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Section 1 : Message de la présidente 
 
L’exercice financier 2004-2005 sera le cinquième exercice de fonctionnement complet de 
la Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire du Canada et, si l’on 
fait exception de la période qui l’a vu naître, il se pourrait que ce soit le plus difficile 
depuis sa création encore récente.    
 
À la suite du rapport du Comité consultatif du ministre sur l’efficience administrative, le 
ministre de la Défense nationale a demandé que l’on procède à un réaménagement des 
ressources de certains organismes relevant du ministère de la Défense nationale.  Ce 
réaménagement entraînera une réduction pouvant atteindre jusqu’à 30 pour cent des 
ressources mises à notre disposition en 2004-2005.    
 
En outre, dans le rapport afférent à l’examen quinquennal indépendant de la Loi sur la 
défense nationale effectué en 2003, l’ancien juge en chef de la Cour suprême Antonio 
Lamer, tout en insistant sur le caractère impératif d’une surveillance civile indépendante 
de la police militaire, a fait état du nombre de plaintes et de demandes d’examen de 
plaintes adressées à la Commission. Pour s’assurer que ses ressources humaines et 
financières sont proportionnées à son volume de cas, et à la suite d’une recommandation 
de l’ancien juge en chef, Conseils et Vérification Canada a récemment effectué une étude 
organisationnelle approfondie de la Commission et une analyse de sa charge de travail.   
 
Les résultats de l’étude et de l’analyse m’ont été communiqués à la fin janvier 2004 et, 
quelques jours après, le personnel de la Commission a été informé de mes décisions 
relatives à la réorganisation.  La Commission continue d’élaborer un nouveau modèle de 
prestation de services et une structure de gestion susceptible d’en assurer le contrôle. Le 
nouveau modèle repose sur le travail d’équipe, l’exécution de tâches multiples et la 
flexibilité.  La Commission a aussi obtenu l’avis du Secrétariat du Conseil du Trésor afin 
de modifier l’Architecture du programme d’activités (autrefois le Cadre de planification, 
de rapport et de responsabilisation), de manière à tenir compte des modifications 
apportées à l’organigramme de la Commission et de la réduction souhaitée de son 
enveloppe budgétaire.  
 
Compte tenu de cette importante et très récente réorganisation (10 ETP ont été éliminés), 
je tiens à rappeler que les chiffres concernant l’ensemble des dépenses prévues et les 
dépenses prévues au titre de résultats stratégiques particuliers figurant dans ce rapport 
sont tout au plus des estimations reposant sur les meilleures informations dont disposait 
la Commission lors de sa préparation.  À l’automne, la Commission fera certaines 
recommandations afin de réduire ses niveaux de référence conformément à la réduction 
de 30 pour cent des ressources souhaitée par le Ministre de la Défense nationale. 
 
Nonobstant ces incertitudes, je tiens à signaler que la Commission se réjouit de l’occasion 
qui lui est offerte d’améliorer l’efficience de ses activités. À titre de présidente, ce n’est 
pas sans fierté que je signale que, depuis sa création, la Commission a géré son 
programme et atteint ses objectifs sans dépenser les montants alloués et ce, pour une 
moyenne de plus de 10 pour cent pour toute cette période.   
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Dans le cadre de ses efforts constants visant à mettre en œuvre les principes d’un contrôle 
moderne, la Commission a mis au point un plan d’action de vérification à l’interne et a 
complété son plan d’action concernant la mise en œuvre de pratiques de gestion moderne. 
Un plan d’affaire sera adopté au début de l’exercice financier 2004-2005, de sorte que la 
Commission satisfera entièrement aux exigences en matière de rapports.  Ce document 
sera toutefois modifié au cours de l’année puisque la Commission doit revoir ses objectifs 
stratégiques compte tenu de la réduction de son personnel et, prochainement, de son 
enveloppe budgétaire.     
 
À mi-parcours de l’exercice financier 2003-2004, dans l’espoir de mieux évaluer 
l’efficacité de nos initiatives internes, j’ai demandé à Conseils et Vérification Canada de 
procéder à un examen exhaustif de nos opérations, politiques et pratiques financières. Je 
me réjouis de signaler que, bien que Conseils et Vérification Canada ait détecté quelques 
domaines mineurs où la Commission pourrait améliorer ses systèmes et procédures, il a 
été établi qu’il n’y avait aucune lacune importante dans nos méthodes de gestion.  Nous 
travaillons également à mettre en œuvre les quelques recommandations faites par 
Conseils et Vérification Canada.   
 
Au cours de l’exercice 2004-2005, en plus de mettre en œuvre ces initiatives internes et 
les exigences du Secrétariat du Conseil du Trésor en matière de rapports, la Commission 
rendra compte de ses activités aux Canadiens en publiant les frais voyage, de 
représentation et d’accueil de la présidente sur notre site Internet  
(http://www.mpcc-cppm.gc.ca/300/300_f.html). 
 
Bien que cette période de transition apporte de nombreux défis, nous abordons l’exercice 
2004-2005 avec un souci constant d’assurer une surveillance civile efficace de la police 
militaire, de nous acquitter de notre mandat de manière satisfaisante et de faire bon usage 
des fonds que les Canadiens ont mis à la disposition de la Commission.    
 
 
 
 
 
 
 
_____________________ 
 
Louise Cobetto, 
Présidente 
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Déclaration de la direction 
 
 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités 
2004-2005 (RPP) de la Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire 
du Canada. 
 
Le présent document a été préparé conformément aux principes et exigences énoncés 
dans les Lignes directrices pour la préparation du rapport sur les plans et les priorités de 
2004-2005.  
 
 Il présente une description fidèle des plans et des priorités de la Commission. 

 
 Il respecte les directives énoncées dans le Budget du ministre des Finances et 

celles du Secrétariat du Conseil du Trésor en ce qui a trait aux données relatives 
aux dépenses prévues.  

 
 Il est complet et exact.   

 
 Il est fondé sur de bons systèmes sous-jacents d’information et de gestion. 

 
Les membres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure de rapport sur laquelle 
s’appuie le présent document et qui sert de fondement à la reddition de comptes sur les  
résultats obtenus au moyen des ressources et autorisations accordées.  
 
 
 
 
_____________________________  
 
Nom : Stanley Blythe 
Titre : Directeur exécutif intérimaire  

 
 
Date : ___________________________  
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Section 2 : Raison d’être 
 
Le Parlement a créé la Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire 
du Canada pour faire en sorte que le traitement des plaintes relatives à la conduite des 
membres de la police militaire des Forces canadiennes et à l’ingérence dans les enquêtes 
de la police militaire se déroule de manière indépendante, impartiale, rigoureuse et 
rapide. 
 
En s’acquittant de son mandat et en soutenant les principes d’intégrité, d’équité et de 
transparence, la Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire 
renforce le professionnalisme de cette dernière, contribuant ainsi à maintenir la confiance 
des forces canadiennes, du ministère de la Défense nationale et de tous les Canadiens 
envers le système de justice militaire.  
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Section 3 : Survol de la planification 
 
Si la Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire est en mesure de 
mettre en œuvre son programme, c’est qu’elle est financée en grande partie par les 
dépenses d’exploitation. La Commission est un organisme quasi judiciaire qui fait rapport 
de ses activités au Parlement par l’entremise du ministre de la Défense nationale. 
 
3.1 Surveillance civile au sein du système de justice militaire  
 
La Commission a été créée par le Parlement dans le cadre d’un programme de 
modernisation du système de justice militaire canadien institué à la suite de divers 
incidents ayant beaucoup retenu l’attention au cours des années 1990.   
 
La Loi sur la défense nationale prévoit maintenant une procédure aussi bien pour le 
traitement et les enquêtes concernant des plaintes relatives à la conduite des membres de 
la police militaire que pour le traitement et l’examen des enquêtes en question; elle 
prévoit en outre un mécanisme en vertu duquel les membres de la police militaire peuvent 
déposer une plainte s’ils estiment qu’un autre membre des Forces canadiennes ou un 
cadre supérieur du ministère de la Défense nationale est intervenu dans leur travail 
d’enquête ou a tenté de le faire.  
 
La Commission formule des recommandations fondées sur les conclusions de ses 
examens et enquêtes concernant les plaintes. Bien que ses recommandations ne soient pas 
d’application obligatoire si les autorités à qui elles sont présentées décident de ne pas y 
donner suite, les motifs de leur décision doivent être communiqués au ministre et à la 
présidente.  
 
Bien que les recommandations de la présidente puissent donner lieu à la censure de la 
conduite des personnes concernées par la plainte, elles visent d’abord et avant tout à 
remédier à toute difficulté systémique susceptible d’avoir conduit à la situation ayant fait 
l’objet de la plainte. Par exemple, les recommandations de la présidente ont permis 
d’améliorer la politique et les procédures afférentes aux activités de surveillance des 
membres de la police militaire, ainsi que la formation de ces derniers dans des domaines 
aussi variés que la rédaction de rapports et la discrétion policière.  
 
La Commission n’agit pas à titre de représentant de l’une ou l’autre des parties 
concernées par une plainte. Son rôle consiste à mener une enquête indépendante et 
impartiale pour en arriver à des conclusions et à des recommandations objectives  
fondées sur les renseignements obtenus des plaignants, des personnes visées par la 
plainte, des témoins et des autres personnes pouvant aider à découvrir la vérité au sujet 
des événements faisant l’objet de la plainte.  
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3.2 Défis en matière de planification  
 
Les Canadiens souhaitent avoir accès aux informations et aux services qui les concernent 
selon des modalités justes et équitables, commodes, à des coûts abordables et dans des 
délais raisonnables. C’est pourquoi, à titre d’organisme du gouvernement du Canada, il 
incombe à la Commission de concentrer ses efforts sur les besoins des personnes qui 
sollicitent son aide soit pour déposer une plainte ou une demande d’examen, soit pour 
obtenir de l’information. À cet égard, il est tout aussi important de faire en sorte que les 
personnes faisant l’objet d’une plainte soient traitées de manière équitable constituant 
aussi une priorité. Cette obligation signifie entre autres que, dans la mesure où le 
permettent les circonstances et l’équité, les questions dont est saisie la Commission 
doivent être réglées sans formalisme et avec célérité. 
 
Le processus de planification soulève certains défis pour la Commission, surtout en ce 
qui a trait au nombre, à la complexité et à la nature des plaintes qu’elle est censée traiter 
au cours d’une année donnée, mais aussi pour ce qui est de la dotation et, en  2004-2005 
en particulier, pour ce qui est des ressources financières et humaines dont elle disposera. 
 
3.2.1 Nombre et complexité des plaintes et enquêtes 
 
Il est impossible de prédire le nombre de plaintes qui seront déposées pendant la période 
de planification, le nombre de plaignants qui demanderont à la Commission d’examiner 
l’enquête entourant leur plainte ou le nombre de plaintes d’intérêt public et nécessitant, 
de ce fait, une enquête publique, qui est une démarche plus coûteuse, ou une audience. 
Après quatre ans d’activité,  il est sans doute trop tôt pour affirmer qu’une tendance se 
dessine, mais les plaintes reçues par la Commission sont généralement un peu moins 
nombreuses que celles reçues par les autres organismes de surveillance civile du maintien 
de l’ordre au Canada.     
 
Les dépenses que la Commission prévoit effectuer doivent également tenir compte des 
dépenses inhabituelles auxquelles certaines de ses enquêtes peuvent donner lieu. Dans 
certains cas, il peut arriver que l’on doive interviewer seulement deux ou trois personnes 
vivant dans une même localité, mais d’autres cas peuvent exiger que plus d’une douzaine 
de personnes réparties un peu partout au pays soient interviewées.  
 
De même, certains dossiers relativement simples peuvent être traités en quelques 
semaines. Toutefois, d’autres enquêtes peuvent nécessiter l’examen de centaines de pages 
de documents et de multiples heures d’audition de témoins, de sorte qu’il faut plusieurs 
mois pour les mener à bien. Le coût d’une enquête exhaustive d’intérêt public peut être 
supérieur à 200 000 $. Les rapports d’enquêtes d’intérêt public, de même que les résumés 
des plaintes ayant été examinées ou révisées par la Commission peuvent être consultés 
sur notre site Internet (http://www.mpcc-cppm.gc.ca/300/300_f.html). 
 
Vu qu’on ne peut envisager comme solution de ne pas faire une enquête à la suite du 
dépôt d’une plainte présentée en toute bonne foi, la Commission a mis au point une 
stratégie de gestion du risque et des mesures d’urgence afférentes qui lui permettront 
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d’affronter les périodes où le nombre de plaintes ou l’incidence d’enquêtes complexes 
pourraient être plus élevés qu’à l’accoutumée. Ces mesures d’urgence sont perfectionnées 
à mesure que la Commission acquiert plus d’expérience.  
 
3.2.2 Mise en œuvre de pratiques de gestion moderne 
 
Au cours de son existence relativement brève, la Commission a consacré d’importantes 
ressources à l’élaboration et à la mise en œuvre de diverses mesures susceptibles 
d’améliorer ses méthodes administratives, y compris un renforcement de ses pouvoirs de 
gestion et de ses obligations de rendre compte de ses activités, de meilleures 
infrastructures de gestion, une plus grande souplesse financière et l’adoption d’un 
processus de planification stratégique.   
  
Dans le cadre de son processus de planification stratégique, et à la suite d’une évaluation 
de ses capacités de gestion effectuée en 2002, la Commission a complété un plan d’action 
concernant la mise en œuvre de pratiques de gestion modernes; la mise en œuvre du plan 
d’action est censée débuter au cours de l’année fiscale 2004-2005.  
 
Le plan d’action concernant la mise en œuvre des pratiques de gestion moderne comporte 
notamment l’élaboration d’un processus officiel de planification annuelle des activités. 
Cette partie du processus est déjà amorcée et le Plan d’affaire 2004-2005 figurera sur le 
site Internet de la Commission (http://www.mpcc-cppm.gc.ca/300/300_f.html). 
 
Comme les autres organismes et ministères, la Commission participera, si requise, aux 
examens des dépenses entreprises par le Comité sur l’examen des dépenses du Cabinet.  
Dès qu’ils seront disponibles, les rapports sur les diverses étapes de ces examens, ses 
résultats et les activités qui en découleront seront également affichés sur le site Internet 
de la Commission  (http://www.mpcc-cppm.gc.ca/300/300_f.html). 
 
3.2.3 Ressources humaines 
 
Un autre risque auquel s’expose la Commission dans la poursuite de ses principaux 
objectifs concerne ses employés. Bien que le roulement du personnel ne soit pas très 
élevé lorsqu’il est mesuré en chiffres absolus, le départ de deux ou trois employés sur une 
période d’un an pour un petit organisme comme la Commission, dont les effectifs passera 
à dix-sept lorsque la réorganisation sera complétée, peut avoir un impact important sur sa 
capacité d’atteindre les objectifs de l’année : il y a perte de mémoire institutionnelle, des 
fonctions clés doivent être rajoutées aux responsabilités des autres employés et le 
processus de recrutement et de nomination peut s’étendre sur plusieurs mois.    
 
La Commission continue d’évaluer ses besoins de personnel et de scruter ses mesures de 
remplacement d’employés pour faire en sorte que la prestation des services ne subisse 
aucun préjudice suite aux départs d’employés.    
 
En 2002, la Commission a participé au sondage pour les employés de la fonction 
publique. Bien que les résultats du sondage aient été généralement positifs, on a décelé 
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certains domaines qui laissaient à désirer et le comité de gestion de la Commission a mis 
au point un plan d’action sur ces questions qui a été présenté aux employés. La mise en 
œuvre du plan d’action constitue une des priorités de l’équipe de gestion.   
 
Comme mesure supplémentaire destinée à rehausser la qualité du milieu de travail de la 
Commission, un cadre d’apprentissage a été mis en place pour les employés et des plans 
d’apprentissage individuels ont été mis au point, dont un système de surveillance destiné 
à garantir les progrès des employés dans la poursuite des objectifs assignés. 
 
3.2.4 Mesure du rendement  
 
Une importante mesure de rendement est la capacité de la Commission à traiter des 
dossiers dans des délais raisonnables. Dans ce domaine, il importe de noter que la 
présidente ne peut soumettre un rapport final concernant un cas particulier tant que les 
autorités concernées au sein des services militaires ou du ministère de la Défense n’ont 
pas réagi officiellement au rapport intérimaire de la présidente. Le rendement de la 
Commission concernant le règlement de plaintes rapidement est donc, pour une bonne 
part, tributaire de la coopération d’autres personnes ne relevant pas de son autorité.  
 
C’est pourquoi, bien qu’elle soit indépendante du ministère de la Défense nationale et des 
Forces canadiennes, la Commission accorde une importance toute particulière au 
maintien de bons rapports de travail et de consultations régulières avec le chef 
d’état-major de la défense, le grand prévôt des Forces canadiennes et les autres 
intervenants. Il faut veiller à ce que tous et chacun s’efforcent d’éviter les délais inutiles. 
Bien que la Commission doive préserver son indépendance, il n’est pas nécessaire qu’elle 
s’isole. C’est pourquoi elle entend, autant que le permet le mandat que lui confère la loi, 
exercer ses activités dans un esprit de collégialité et de coopération. 
 
3.2.5 Ressources financières 
 
Au moment de la préparation du présent rapport, les coûts de transition de la 
réorganisation et du réaménagement des effectifs sont des estimations, de sorte que 
l’élaboration des plans de l’exercice 2004-2005 s’est révélée un peu plus difficile. En 
2004-2005, ce réaménagement entraînera pour la Commission une réduction des 
ressources qui pourrait atteindre jusqu’à 30 pour cent. 
 
Comme mentionné dans le message de la présidente, considérant le nouveau modèle de 
prestation des services et la structure de gestion révisée vu la réduction des ressources, la 
Commission continuera de concentrer ses efforts sur les trois résultats stratégiques décrits 
dans son premier rapport sur les plans et priorités, soit celui de l’exercice 2001-2002. Il 
faudra parvenir à ces résultats – le traitement rapide des plaintes, une notoriété accrue de 
la Commission et une amélioration de son efficacité – si on entend respecter la volonté du 
Parlement qui, en créant la Commission, a voulu assurer une surveillance efficace de la 
police militaire des Forces canadiennes.  
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Section 4 : Plans et priorités par résultat stratégique 
 
Résumé1 

 
Résultat stratégique 

 

 
Priorités 

 

 
Ressources 
afférentes 

Catégorie 
prioritaire 

1. Améliorer la capacité 
de la Commission de 
traiter les plaintes 
dont elle est saisie 
avec célérité et sans 
formalisme afin 
d’assurer la 
production de 
rapports de qualité. 

1. Dans la mesure où les circonstances et 
l’équité le permettent, résoudre les 
questions présentées à la Commission 
avec célérité et sans formalisme  

 
2. Améliorer les méthodes visant à assurer 

la préparation de rapports de grande 
qualité  

 
3. Offrir un service axé sur la clientèle 

501 000 $ 
 
 
 
 

501 000 $ 
 
 
 

501 000 $ 

précédente 
et actuelle  
 
 
 
précédente 
et actuelle  
 
 
précédente 
et actuelle  

2. Faire connaître 
davantage la  
Commission et 
accroître sa visibilité 
en ce qui concerne sa 
mission, son rôle et 
les résultats atteints.  

1.  Mieux faire connaître aux intervenants 
clés le mandat et les services de la 
Commission  

 
2. Faire connaître davantage la 

Commission en ce qui concerne son 
mandat, en continuant d’appliquer le 
programme de sensibilisation du public 
de l’organisme 

 
3. Renforcer le service axé sur les citoyens 

en offrant un accès électronique 
convivial à des informations concernant 
la Commission et la procédure 
s’appliquant aux plaintes  

120 000 $ 
 
 
 
 

120 000 $ 
 
 
 
 

120 000 $ 

précédente 
et actuelle  
 
 
 
précédente 
et actuelle  
 
 
 
précédente 
et actuelle  

3. Offrir des services 
publics de qualité 
grâce à une plus 
grande efficacité 
(recours aux 
technologies, aux 
partenariats et aux 
pratiques 
exemplaires). 

1. Maintenir ou améliorer la prestation des 
services et l’engagement continu envers 
une fonction de contrôleur moderne 

 
2. Tirer profit d’une meilleure 

collaboration avec d’autres petits 
organismes et la mise en œuvre 
d’initiatives de diversification des 
modes de prestation de services  

644 000 $ 
 
 
 

644 000 $ 
 
 
 
 

précédente 
et actuelle  
 
 
précédente 
et actuelle  
 
 
 

                                                 
1 Veuillez noter que tous les chiffres de cette section sont tirés du Budget des dépenses approuvé par le 
Parlement.  Les ressources associées seront modifiées suite à la décision du Conseil du trésor quant à la 
soumission de la Commission pour la réduction de ses ressources, laquelle sera présentée à l’automne.  Les 
ETPs ont été déjà réduits suite de la réorganisation. 
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3. Investir prudemment dans la 

technologie afin de promouvoir une 
approche axée sur les résultats et la 
rentabilité en ce qui concerne la 
prestation des services 

 

 
644 000 $ 

 
précédente 
et actuelle  
 

 
 
 
Détails 

 
 

Résultat stratégique no 1 (1 503 000 $) en attendant 
l’approbation par le CT des 
nouveaux niveaux de 
référence 

 
Améliorer la capacité de la Commission à traiter les plaintes sans formalisme et avec 
célérité afin d’assurer la production de rapports de qualité.  
 

 
Dépenses prévues 

2004-2005 
Dépenses prévues 

2005-2006 
Dépenses prévues 

2006-2007 
1 503 000 $ 1 501 000 $ 1 501 000 $ 
ETP : 8,5 ETP : 8,5 ETP : 8,5 

 
 
Priorités 
 

1. Dans la mesure où les circonstances et l’équité le permettent, résoudre les 
questions présentées à la Commission avec célérité et sans formalisme.  

 
2. Améliorer les méthodes visant à assurer la grande qualité de tous les rapports.  

 
3. Offrir un service axé sur la clientèle.  

 
 
 
Plans 
 
 Évaluer la capacité d’enquête et d’analyse de manière constante et adapter le plan 

d’urgence en vigueur selon les besoins afin de tenir compte des variations du 
nombre de plaintes.  
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 Élaborer un cadre officieux de règlement à l’amiable pour la Commission.  
 
 Mettre en œuvre le nouveau modèle de prestation de services établi à la suite du 

réaménagement des ressources et de la diffusion des résultats de la vérification et 
de l’analyse de la charge de travail effectuées par Conseils et Vérification Canada.  

 
 Grâce à l’utilisation de logiciels de suivi des dossiers, déceler et gérer les retards 

relatifs aux dossiers traités par la Commission à mesure qu’ils surgissent. 
 
 Poursuivre les consultations en cours avec le grand prévôt des Forces canadiennes 

et le chef d’état-major de la défense nationale en vue de déceler et de surmonter 
les obstacles à un règlement rapide des plaintes.  

 
Suivi du rendement 
 
 Assurer qu’un plan de contingence efficace soit en place advenant une 

augmentation significative du nombre de plaintes. 
 
 Évaluer le cadre de règlement à l’amiable, à l’aide de différents cas concrets, pour 

assurer sa pertinence et son efficacité. 
 
 Surveiller et évaluer les réactions des clients et des intervenants aux rapports 

d’enquête et aux examens préparés et présentés par la présidente.  
 
 Suivre et évaluer les réactions des plaignants, des membres visés et les questions 

afférentes aux plaintes.  
 
 Évaluer le traitement de tous les dossiers à la lumière des calendriers de travail et 

des résultats auxquels on est censé arriver en vertu du cadre de gestion du 
rendement.  

 
 

Résultat stratégique no 2 (361 000 $) en attendant 
l’approbation par le CT des 
nouveaux niveaux de 
référence 

 
 
Faire connaître davantage la Commission et accroître sa visibilité en ce qui concerne sa 
mission, son rôle et les résultats atteints.  
 

Dépenses prévues 
2004-2005 

Dépenses prévues 
2005-2006 

Dépenses prévues 
2006-2007 

361 000 $ 360 000 $ 360 000 $ 
ETP : 1,5 ETP : 1,5 ETP : 1,5 
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Priorités 
 

1. Mieux faire connaître aux intervenants clés le mandat et les services de la 
Commission. 

 
2. Faire connaître davantage la Commission en ce qui concerne son mandat, en 

continuant d’appliquer son programme de sensibilisation du public.  
 

3. Renforcer le service axé sur les citoyens en offrant un accès électronique 
convivial à des informations concernant la Commission et la procédure 
s’appliquant aux plaintes.  

 
Plans 
 
 Élaborer et mettre en œuvre un plan de communications stratégique comportant 

une composante de suivi et d’évaluation. 
 
 Poursuivre des échanges officiels et officieux avec les intervenants et clients clés 

grâce à des visites et à des présentations à la police militaires et aux autres 
membres des Forces canadiennes.  

 
 Continuer de publier et de diffuser des « rapports spéciaux » sur des sujets 

particuliers relatifs à la procédure des plaintes et à la surveillance civile du 
maintien de l’ordre susceptibles d’intéresser les clients et intervenants de la 
Commission.  

 
 Mettre en œuvre les améliorations prévues pour faire en sorte que le site Internet 

de la Commission continue d’être une source accessible et exhaustive 
d’informations concernant la Commission et la procédure de plaintes.  

 
 
Suivi du rendement 
 
 Recourir aux mécanismes de suivi et de cueillette de données élaborés dans le 

cadre du plan de communications stratégique pour évaluer la sensibilité du 
ministère de la Défense nationale, des Forces canadiennes et de la police militaire 
des Forces canadiennes, ainsi que du public canadien à la Commission et à ses 
activités.   

  
 Observer et évaluer les réactions aux présentations, aux rapports et aux échanges 

avec les clients et les intervenants.  
 
 Surveiller la circulation sur le site Internet de la Commission et ses modalités 

d’utilisation.   
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Résultat stratégique no 3 (1 932 000 $) en attendant 
l’approbation par le CT des 
nouveaux niveaux de 
référence 

 
Offrir des services publics de qualité grâce à une plus grande efficacité dans les 
opérations de la Commission (recours aux technologies, aux partenariats et aux pratiques 
exemplaires). 
 

Dépenses prévues 
2004-2005 

Dépenses prévues 
2005-2006 

Dépenses prévues 
2006-2007 

1 932 000 $ 1 929 000 $ 1 929 000 $ 
ETP : 7 ETP : 7 ETP : 7 

 
Priorités 
 

1. Maintenir et améliorer la prestation des services et l’engagement continu envers 
une fonction de contrôle moderne, tout en achevant la restructuration de 
l’organisation et en établissant un nouveau modèle de prestation de services.  

 
2. Tirer profit d’une meilleure collaboration avec d’autres petits organismes et 

ministères ainsi que de la mise en œuvre d’initiatives de diversification des modes 
de prestation de service.  

 
3. Investir prudemment dans la technologie afin de promouvoir une approche axée 

sur les résultats et la rentabilité en ce qui concerne la prestation des services. 
 

Plans 
 
 Mettre en œuvre le plan d’action concernant les pratiques de gestion moderne 

élaboré au cours de l’année financière 2003-2004. 
 Finir d’élaborer le cadre de gestion du rendement et en étendre l’application à 

tous les aspects des activités de la Commission.  
 
 Mettre en œuvre le plan d’affaire 2004-2005 et l’ajuster au cours de l’exercice 

pour assurer sa pertinence. 
 
 Achever la restructuration du nouveau modèle de prestation de services. 

 
 Continuer d’évaluer la faisabilité de partenariats avec d’autres organismes ou 

d’accords de sous-traitance concernant des services de soutien communs grâce à 
la mise en commun d’expériences et de connaissances dans le cadre du Réseau 
des administrateurs de petits organismes et d’autres forums, et tenter de conclure 
d’autres partenariats là où cela paraît approprié.  

 
 Demeurer sensible aux initiatives du Gouvernement en direct et s’y conformer.  
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Suivi du rendement   
 
 Évaluer la conformité aux normes de service établies grâce à des rapports 

mensuels sur les initiatives de programme et de gestion en cours.  
 
 Procéder à chaque trimestre à une évaluation exhaustive des progrès accomplis en 

vue de mettre en œuvre le plan d’action de gestion moderne  
 
 Appliquer le cadre de gestion du rendement à tous les aspects des activités de la 

Commission.  
 
 Surveiller et évaluer la conformité aux exigences en matière de rapport du 

Secrétariat du Conseil du Trésor.  
 
 Évaluer la conformité aux exigences relatives au Gouvernement en direct.  
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Section 5 : Organisation 
 
 
 
Résultats stratégiques et secteur d’activité 
 
Description du secteur d’activité 
 
La Commission s’occupe du traitement des plaintes visant la police militaire.  
 
La Commission, qui rend compte annuellement au Parlement de ses activités, assure un 
examen indépendant et impartial des plaintes pour inconduite soumises par des plaignants  
insatisfaits de la décision initiale du grand prévôt au sujet de leurs plaintes. En outre, la 
Commission est le seul organisme autorisé à assurer le traitement des plaintes pour 
ingérence que peuvent soumettre les membres de la police militaire qui estiment qu’un 
autre membre des Forces canadiennes ou un cadre supérieur du ministère de la Défense 
nationale est intervenu ou a tenté d’intervenir dans leur enquête. De plus, si elle l’estime 
préférable dans l’intérêt public, la présidente peut, dans l’intérêt public et en tout temps, 
faire tenir une enquête par la Commission et, si les circonstances le justifient, convoquer 
une audience publique pour enquêter sur une plainte pour inconduite ou une plainte pour 
ingérence.  
 
 
Objectif du secteur d’activité  
 
Dans la mesure où les circonstances et l’équité le permettent, la Commission doit traiter 
toutes les questions qui lui sont présentées avec célérité et sans formalisme et, à cette fin : 
 
 examiner les plaintes pour ingérence reçues des membres de la police militaire;  

 
 mener des enquêtes et, au besoin, tenir des audiences publiques au sujet des 

plaintes que la présidente considère comme des plaintes d’intérêt public; 
 
 surveiller le traitement des plaintes pour inconduite par le grand prévôt, visant des 

membres de la police militaire; 
 
 réviser le traitement de certaines plaintes pour inconduite à la demande des 

plaignants.  
 
 
Résultats stratégiques et secteur d’activité 
 
La Commission œuvre à l’intérieur d’un seul secteur d’activité. Toutes les ressources de 
la Commission visent à atteindre l’objectif de son secteur d’activité. Le tableau 
ci-dessous illustre le lien qui existe sur le plan des ressources entre les résultats 
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stratégiques et le secteur d’activité. Il ne faut pas oublier qu’il s’agit là uniquement 
d’estimations présentées en attendant l’approbation par le CT des nouveaux niveaux de 
référence et de la réduction budgétaire imminente.  
 
 
 

 
 
 

 
Résultats stratégiques 

 
 
 
 
 
 
 

 
Traitement des 
plaintes avec 

célérité et sans 
formalisme 

 

 
Faire connaître 

davantage la 
Commission 

 

 
Accroître 

l’efficacité des 
activités de la 
Commission 

 
Total 

Secteur d’activité : 
 
Examen des plaintes et 
enquêtes  

 
 

1 503 000 $ 

 
 

361 000 $ 

 
 

1 932 000 $ 

 
 

3 796 000 $* 

 
Équivalents temps plein 
(ETP) 
 

 
8,5 

 
1,5 

 
7 

 
17 

*Exclut les coûts du régime d’avantages sociaux des employés.  
 
Responsabilisation  
 
La Commission est un organisme fédéral qui rend compte de ses activités au Parlement 
par l’entremise du ministre de la Défense nationale. Pour s’acquitter de son mandat, la 
Commission exploite un seul programme, lequel comporte un seul secteur d’activité. La 
structure hiérarchique suivante a été établie pour permettre à la Commission d’atteindre 
les objectifs de son secteur d’activité :  
 
Présidente 
 
La présidente est nommée par le gouverneur en conseil et est également chef de la 
direction de la Commission. La présidente rend compte de ses activités au Parlement par 
l’entremise du ministre de la Défense nationale.  
 
Avocate générale et directrice exécutive: 
 
Dans le cours de la réorganisation, les postes d’avocate générale/directrice des services 
juridiques et de directeur exécutif ont été jumelés.  Une seule personne exerce ses 
fonctions maintenant.  L’avocate générale et directrice exécutive relève de la présidente 
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et est responsable des opérations, des services juridiques et des services intégrés, y 
compris les finances, les ressources humaines et la gestion de l’information. 
 
 
 
Prévisions des dépenses de la Commission 
 
Toutes les dépenses prévues dans cette section sont tirées de la mise à jour annuel du 
niveau de référence approuvée par le Conseil du trésor à l’automne 2003.  Elles sont 
susceptibles d’être modifiées en raison de la réaffectation des ressources suggérée par le 
ministre de la Défense nationale et seront révisés, à l’automne, lors de la soumission au 
Conseil du trésor pour la réduction des ressources de la Commission.  Les ETPs, par 
contre, reflètent le niveau actuel des effectifs (après la réorganisation). 
 
 
 
 
(milliers de dollars)  

Prévisions des 
dépenses 

 2003-2004 

Dépenses 
prévues  

2004-2005 

Dépenses 
prévues 

2005-2006 

Dépenses 
prévues 

2006-2007 
Crédits budgétaires du Budget 
principal des dépenses (brut) 4 021,0 4 211,0 4 205,0 4 205,0 

Moins : Recettes disponibles - - - - 

Total du Budget principal des 
dépenses 4 021,0 4 211,0 4 205,0 4 205,0 

Rajustements au titre de l’impact des 
conventions collectives et autres 
rajustements afférents aux modalités 
de service ou d’emploi 

 130,0 - - - 

Dépenses nettes prévues 4 151,0 4 211,0 4 205,0 4 205,0 

Plus : Coût des services reçus à titre 
gracieux  146,3 154,3 153,9 153,9 

Coût net du programme  4 297,3 4 365,3 4 358,9 4 358,9 

Équivalents temps plein 27 17 17 17 
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Section 6 : Annexes 
 
 
Annexe 1 – Coût net du programme pour l’année budgétaire 
 

(milliers de dollars)                                                                                                                                              

2004-2005 

Dépenses nettes prévues  4 211,0 
Plus :   
     Services reçus sans frais 
 
 Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux  
    Canada (TPSGC) 
 Contributions de l’employeur aux primes du régime d’assurance des 
    employés et dépenses payées par le SCT (à l’exclusion des fonds 
    renouvelables) 
 Indemnisation des victimes d’accidents du travail assurés par 
    Développement des ressources humaines Canada 
 Traitement et dépenses connexes liés aux services juridiques fournis  
    par Justice Canada 

 
 
 
- 
 
 
 

154,3 
 
- 
 
- 
 

Coût total du programme  4 365,3 

Moins : recettes non disponibles                                                                   

Coût net du programme pour 2004-2005  4 365,3 
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